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Union des RéEub~ique~ socioJ.istec éoviétiques : Projet dè résolu~ 

~~nde ~ _9,tli ouit : 

• 1 . .L' indépendance sol."a c.ccor dée ilmnéd1et emerit à la Libyè. Toutes l es 
trou~es et· tout l e per sonnel m l itaire étl"8Jl68r s devront être rotiréa 

du t er r itoire è.e J.a L;tbyo dflna un délai de trois oo:l.e et tontes l es bases . . . 
militaires devront ~tre liquidées. 

2 . L' indépendance eem accor dée ~-l'Erythrée à 1'ex:pirat1on d.'un 

délai de èinq ans . Pendant oo ê!.éle.1, l 'Erythrée se:ra ad.minietréo .par_ l e 

conseil. cle tt1.telle de 1 ' 0:rgaaj.,.mtton dee Nations Unies , co~orméme:n.t à un 

accord de tutelle. Le Conseil de t utelle nomI!l.era 1m acùniniotra.teur inveeti 
• #- • 

de la p~énitude du. :pouvoir exécut1:f.'et i-esponeable devant le Consei l. •' 

L' ad.ministratèur se; •a.' aasisté d' un comté consu.lta~if composé de~ r e:préaeri~- • 

tants des mombros permenontti duConse11 de eécurit~, de l 'Italie , dè _ 

1 •Ethiopie , ains i que d t tm résident euro:péen et de deux habitants 

autochtones de l ' Erythrée , ces trois dernie~a étant .nommés par l es sept 

re1>résontentc à:1.- densus 'désignés . 
' . 

• Une :partie du, territoire de l'Er~hrée sera .cédée à. l':Etl}iop1e de 

manière à lui ménn.ger un accès à la mer :par le yort ·a t Asèab~ 

3 • L' indépendance se:ra accordée à la So~l1e ital ienne à l' ~xpirat1on 

d ' un délai de c:tnq ans. Pendent co ·dolai, l a Soma.1ie italienne se~ 

administrée par le Conseil èè tutelle de l'Organisation des Nations.Unies; 

conformément à un accord de tutelle~ Le Coriseil de tutelle nomnera un . 

adminiatrateùr investi de la plénitnde du po~voir exécutif' e~ responsaU e 
devant le Conseil. L ' adrainist:rateur sera assfsté d ' .un comité consul.ta.tif' · 

' ' 

oompoaé des ropl'ésentanta des membres permanenta du Co;nse11 de sécurité , 
, ' 

ùe l'Italie , de l'Ethio~ie , ainsi que d1u.~ résident el.l1'opéen et de 

deux habite;nts a~tochtones àe la Soral ie 1t al 1enne , èés t rois demier s 

éta."lt no!!!Illés par l es se:pt représentants c1- d.essne ~si{;t'lés • 
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